
Comment intégrer la réalité virtuelle dans une démarche de
formation professionnelle au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour intégrer la réalité virtuelle dans une démarche de formation professionnelle au Luxembourg, il faut d'abord

définir les objectifs pédagogiques, sélectionner des outils adaptés et vérifier la compatibilité des équipements avec

l'infrastructure de l'entreprise. L'employeur doit évaluer les risques spécifiques liés à la RV, respecter les obligations

en matière de santé, sécurité, égalité de traitement et protection des données, et prévoir des aménagements pour les

salariés en situation de handicap.

La formation en RV doit être documentée, les utilisateurs informés et formés à l'utilisation sécurisée des dispositifs,

et l'accès doit être équitable pour tous les salariés concernés. Toute modification substantielle des conditions de

travail nécessite l'information et, si besoin, la consultation du comité mixte ou de la délégation du personnel.

Il est recommandé de réaliser une phase pilote, d'impliquer les représentants du personnel, d'assurer la

confidentialité des données et de documenter toutes les étapes du projet pour garantir la traçabilité et limiter la

responsabilité de l'employeur.

Définition

La réalité virtuelle (RV) regroupe les technologies immersives permettant à un utilisateur d'évoluer dans un

environnement numérique interactif simulé, à l'aide de dispositifs spécifiques tels que casques, contrôleurs et

logiciels dédiés. En formation professionnelle, la RV sert à reproduire des situations de travail, des processus ou

des environnements, afin de développer des compétences techniques, comportementales ou organisationnelles.

La RV se distingue des autres outils numériques par son caractère immersif et interactif, offrant une expérience

d'apprentissage expérientielle et sécurisée. Elle peut être utilisée pour des formations pratiques, des simulations

de gestes professionnels ou des mises en situation complexes.

Questions fréquentes

Comment garantir l'équité d'accès à la formation en réalité virtuelle pour tous les salariés ?

L'accès doit être équitable pour l'ensemble des salariés concernés, sans discrimination directe ou indirecte. Une attention particulière doit
être portée à l'accessibilité des dispositifs pour les personnes en situation de handicap, en prévoyant des adaptations ou des alternatives
si nécessaire.

Comment intégrer la réalité virtuelle dans un programme de formation professionnelle au Luxembourg ?

Pour intégrer la réalité virtuelle, il faut d'abord définir les objectifs pédagogiques, sélectionner des outils adaptés et vérifier la compatibilité
des équipements avec l'infrastructure de l'entreprise. L'employeur doit évaluer les risques spécifiques liés à la RV (fatigue visuelle,
troubles de l'équilibre, risques psychosociaux), respecter les obligations légales et prévoir des adaptations pour les salariés en situation
de handicap.
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Faut-il consulter le personnel avant d'introduire la réalité virtuelle en formation ?

Oui, en cas de modification substantielle des conditions de travail liée à l'introduction de la formation en RV, l'information et la
consultation préalable du comité mixte ou de la délégation du personnel sont requises (art. L. 414-1 et suivants). Une phase pilote et
l'implication des représentants du personnel favorisent l'acceptabilité du projet.

L'employeur peut-il imposer une formation en réalité virtuelle à tous les salariés ?

Non, la formation en RV ne peut être imposée qu'aux salariés dont le contrat, la fiche de poste ou un avenant le prévoit explicitement.
L'employeur doit également garantir l'égalité de traitement (art. L. 251-1) et prévoir des aménagements raisonnables pour les salariés en
situation de handicap (art. L. 241-8).

Quelles précautions prendre pour la protection des données lors de formations en réalité virtuelle ?

Les données collectées lors des sessions de formation en RV, notamment les performances individuelles, doivent être traitées dans le
respect de la loi du 1er août 2018 et du RGPD. La confidentialité des données doit être assurée, et les salariés informés des finalités du
traitement.

Quels risques spécifiques la formation en réalité virtuelle présente-t-elle pour les salariés ?

La formation en réalité virtuelle peut entraîner de la fatigue visuelle, des troubles de l'équilibre et des risques psychosociaux (art. L. 312-1
et suivants). Une évaluation des risques est obligatoire avant la mise en œuvre, et les sessions doivent inclure des temps de pause pour
limiter les effets indésirables.

Conditions d’exercice

L'intégration de la RV dans la formation est soumise à plusieurs obligations légales cumulatives.

Critère Détail

Évaluation des risques
Obligatoire avant mise en œuvre — fatigue visuelle, troubles de l'équilibre, risques

psychosociaux (art. L.312-1 et suivants)

Imposition de la

formation

Ne peut être imposée qu'aux salariés dont le contrat, la fiche de poste ou un avenant le

prévoit explicitement

Égalité de traitement Art. L.251-1 — garantie sans discrimination directe ou indirecte

Protection des

données

Loi du 1er août 2018 et RGPD — respect de la confidentialité des données collectées lors

des sessions

Aménagement

raisonnable
Art. L.241-8 — adaptations pour les salariés en situation de handicap

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une formation en RV nécessite une organisation rigoureuse.
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Modalité Détail

Préparation
Définition des objectifs pédagogiques, sélection des outils et vérification de la compatibilité

des équipements

Information et

formation
Informer et former les utilisateurs à l'utilisation sécurisée des dispositifs, avec documentation

Format Présentiel ou à distance, avec encadrement humain suffisant et traçabilité des acquis

Temps de pause
Sessions planifiées avec temps de pause recommandés pour limiter la fatigue et les effets

indésirables

Équité d'accès Accès équitable pour l'ensemble des salariés concernés

Consultation du

personnel

Information et consultation préalable du comité mixte ou délégation du personnel en cas de

modification substantielle (art. L.414-1 et suivants)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réaliser une phase pilote avant le déploiement généralisé de la formation en RV, afin

d'identifier les éventuelles difficultés techniques, organisationnelles ou humaines. L' implication des représentants

du personnel dans la conception, l'évaluation et le suivi des dispositifs de formation en RV favorise l'acceptabilité et

l'efficacité du projet.

La confidentialité des données générées lors des sessions de formation, notamment les performances

individuelles, doit être assurée conformément à la législation sur la protection des données. Une attention particulière

doit être portée à l'accessibilité des dispositifs pour les salariés en situation de handicap, en prévoyant des

adaptations ou alternatives si nécessaire.

Il est conseillé de documenter toutes les étapes du projet (évaluation des risques, information, formation,

consultation du personnel) afin de garantir la traçabilité et de limiter la responsabilité de l'employeur en cas de litige

ou d'incident.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 à L.312-8
Sécurité et santé au travail, formation professionnelle continue (L.312-9

régit le droit à la déconnexion des outils numériques)

Art. L.251-1 Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Art. L.241-8 Aménagement raisonnable pour les personnes en situation de handicap

Art. L.414-1 et suivants Information et consultation du personnel

Loi modifiée du 17 juin 1994 Sécurité et santé des travailleurs au travail

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Loi modifiée du 19 décembre 2008 et

règlements d'application
Formation professionnelle continue (cofinancement)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Traitement des données personnelles

Assurez-vous de conserver la preuve de l'évaluation des risques, de l'information et de la formation des salariés, ainsi que des

consultations du personnel, afin de limiter la responsabilité de l'employeur et de garantir la conformité en cas de contrôle ou de litige.

Voir aussi

Outils numériques pour gérer la formation

Blended learning versus présentiel

Avantages et limites de la gamification en formation

Chatbots pour accompagner la formation continue

Outils d'IA générative en complément d'une formation classique

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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